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Les enjeux 
de l’installation d’un Secrétariat Permanent 
pour la Prévention des Pollutions Industrielles

Mettre l’environnement au cœur des priorités

Devant plus de 100 participants, Daniel Canépa, préfet de région, préfet du Nord,  a installé le 21 décembre 2007  le S3PI du Hainaut Cambrésis.

Il a rappelé la volonté de stimuler la concertation, l’information, l’échange et le dialogue qui a présidé à la création de cet instance, chezentre l’ensemble des acteurs, parties prenantes du développement  industriel et de la protection de l’environnement.

Les entreprises, les élus, les associations, les syndicats, les personnalités qualifiées et l’état sont réunis pour mieux conjuguer les enjeux de développement  économique et de protection de l’environnement et donner toutes les chances aux territoires de pouvoir se développer durablement.

Ce S3Pi vient à point nommé après la création du MEDAD et le Grenelle de l’environnement qui a démontré toute la richesse de la participation, de la construction collective de propositions ambitieuses pour mieux protéger l’environnement.

Jacqueline Istas, Présidente de Nord Nature Environnement,  Jean-Jacques  Delille, Président de la communauté d’agglomération du Douaisis, Rémy Causse, Directeur de Bombardier ont chacun souligné l’intérêt majeur qu’ils voyaient d’un tel outil pour accompagner le développement durable du Hainaut Cambrésis Douaisis.

Michel Pascal, Directeur de la DRIRE et de la DIREN a présenté les enjeux environnementaux des territoires du sud du Nord qui motivent la constitution de ce S3PI, cadre privilégié pour l’élaboration des priorités d’action et  soutenu par les entreprises, par l’intermédiaire des MEDEF ainsi que par les agglomérations concernées, par  des financements qui permettront de mettre en œuvre un programme d’action autour des enjeux de réduction des risques  technologiques, sanitaires et chroniques.

Laurent Michel, Directeur de la Prévention des Pollutions et des Risques au Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables, a rappelé tout le bénéfice que le ministère pouvait tirer de cet outil de communication  et de concertation pour avancer, progresser dans la prévention des risques et  des pollutions. 

Après la mise en place des Comités Locaux d’Information et de Concertation en  2003, premières instances de concertation privilégiée pour favoriser une information et un échange de proximité, la création du 3ème SPI, après celui du littoral en 1990 , et celui de l’Artois en 1998,  viendra conforter, compléter des habitudes de travail déjà bien ancrées dans la région, celles du dialogue et de la volonté des acteurs d’agir pour le développement dynamique et durable du le territoire. 

Au delà des actions réglementaires, la DRIRE souhaite favoriser l’accompagnement des entreprises pour mieux prendre en compte, le plus en amont possible, dans leur projet de développement, les enjeux environnementaux et les préparer aux nouvelles échéances réglementaires européennes et nationales (REACH, IPPC, réduction des émissions de gaz carbonique, lutte contre effet de serre…).

La DRIRE accompagne les entreprises et 20 % de ses crédits sont consacrés au Développement Durable,  notamment dans l’application du  règlement REACH  dont l’objectif est de mieux protéger la santé humaine et l’environnement contre les risques que peuvent poser les produits chimiques.

La politique du  MEDAD est de concilier les enjeux d’aménagement et de développement durable du territoire. C’est un ministère original qui intègre les politiques d’aménagement du territoire, de protection de l’environnement, de l’énergie pour réinventer le développement en mettant l’environnement au cœur des priorités.

Le Grenelle de l’environnement a rassemblé plus de 300 000 français dans un exercice original de démocratie participative qui a permis d’aller très loin dans les propositions pour la lutte contre le changement climatique, la préservation de la biodiversité, la préservation de la santé et de l’environnement tout en stimulant l’économie et l’instauration d’une démocratie écologique.

Première mobilisation massive, en France, pour répondre aux priorités du pays au premier rang desquelles la lutte contre le changement climatique.
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